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ÉLECTIONS MUNICIPALES 
2026 : UN NOUVEAU MODE 
DE VOTE 
Les élections municipales de mars 
2026 approchent, et cette fois, il y 
aura du nouveau dans l’isoloir ! La loi 
du 21 mai 2025 a changé les règles 
du jeu pour toutes les communes de 
moins de 1000 habitants… dont la 
nôtre. Voici donc, en toute simplicité, 
ce que cela signifie pour Navour-
sur-Grosne.
Vous élirez le conseil municipal 
qui sera chargé durant 6 ans de 
régler «par ses délibérations les 
affaires de la commune» (article 
L 2121-29 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). Le 
conseil municipal (composé des 
conseillers municipaux élus) se 
réunira ensuite pour élire, en son 
sein, un maire, trois maires délégués 
et éventuellement des adjoints.
Jusqu’à présent, dans les petites 
communes, chacun pouvait composer 
«sa» liste : rayer un nom, en ajouter un 
autre, mélanger les candidats… cette 
époque est terminée. Désormais, 
le scrutin de liste paritaire* (déjà 
applicable aux communes de 1000 
habitants et plus) s’applique à notre 
commune. 
Le bulletin que vous déposerez dans 
l’urne sera donc une liste complète 
et déjà ordonnée, sans possibilité 

de rature ni de panachage. Chacun 
choisira une équipe, telle qu’elle se 
présente. 
Attention :  si une liste des candidats 
est modifiée (ajout d’un nom, 
suppression…), votre vote sera 
considéré comme nul et ne sera 
donc pas comptabilisé.
Pour Navour-sur-Grosne, le nombre 
légal de conseillers municipaux à 
élire est de 19.
Cependant, afin de faciliter la 
constitution des listes dans les 
petites communes, le nombre de 
candidats sur une liste pourra être 
variable :

•soit exactement 19 candidats, 
comme le prévoit la loi,
•soit 1 ou 2 candidats de moins,
•soit 1 ou 2 candidats de plus.

Dans ce dernier cas, les candidats 
supplémentaires ne siégeront pas 
s’ils sont élus : ils seront simplement 
remplaçants en cas de vacance de 
sièges
Ce scrutin fonctionne en deux tours 
si plusieurs listes se présentent. Lors 
du premier tour, si une liste obtient 
la majorité absolue des voix, elle 
reçoit une prime, c’est-à-dire la 
moitié des sièges du futur conseil 
municipal. Le reste des sièges est 
ensuite réparti à la proportionnelle, 
entre toutes les listes ayant obtenu 

au moins 5 % des votes. Si aucune 
liste n’atteint la majorité absolue, 
un second tour aura lieu, mais 
seules les listes ayant obtenu 10% 
des suffrages peuvent se maintenir.
Cette réforme vise à renforcer 
la parité, clarifier les règles et 
encourager des listes structurées qui 
se présentent comme de véritables 
équipes de travail au service de la 
commune.
N’hésitez pas à nous poser vos 
questions : la vie démocratique 
est l’affaire de tous, et ce nouveau 
mode de scrutin mérite d’être 
compris… avant d’être utilisé !
*paritaire veut dire que les listes 
devront alterner un homme, une 
femme, un homme, une femme… du 
début à la fin.
Dates à retenir :
1er tour de l’élection : 15 mars 2026
2ème tour de l’élection, le cas 
échéant : 22 mars 2026
Dépôt des candidatures en 
préfecture au plus tard le jeudi 26 
février 2026 à 18h
Inscription sur les listes électorales :
- en ligne jusqu’au 4 février 2026
- en mairie jusqu’au 6 février 2026
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FOCUS SUR LE MÉTIER DE 
SECRÉTAIRE DE MAIRIE
Un maillon essentiel de la vie 
communale: 
Au cœur du fonctionnement des 
communes, les secrétaires de mairie 
assurent un rôle indispensable. 
Souvent dans l’ombre, elles veillent 
au bon déroulement de la vie 
administrative et accompagnent 
élus et habitants avec compétence, 
discrétion et dévouement.
Des missions au service de tous:
Les secrétaires de mairie sont 
de véritables chefs d’orchestre 
de l’administration locale. Leurs 
missions sont nombreuses et variées: 
accueil et accompagnement du 
public, gestion administrative, 
comptable et budgétaire, 
préparation des délibérations, suivi 
des finances, rédaction des actes 
officiels, organisation du conseil 
municipal et suivi des décisions, 
gestion de l’état civil, des élections, 
de l’urbanisme et des dossiers du 
personnel communal…
Dans une commune nouvelle comme 
Navour-sur-Grosne, où plusieurs 
villages se sont regroupés, cette 
polyvalence est essentielle pour 
assurer la cohésion et la continuité 
du service public.

Des compétences multiples et une 
grande adaptabilité :
Exercer ce métier demande une 
connaissance approfondie du droit 
public, de la comptabilité et de la 
gestion territoriale, mais aussi une 
grande capacité d’adaptation. Les 
secrétaires doivent savoir passer 
d’un dossier d’urbanisme à un acte 
d’état civil, d’un budget communal 
à une réunion de conseil, tout 
en restant disponibles pour les 
habitants. C’est un métier exigeant, 
mais profondément humain, où 
la proximité et le sens du service 
public priment avant tout.
Un métier en pleine évolution :
Au niveau national et régional, des 
travaux et réflexions sont en cours 
pour réformer le métier de secrétaire 
de mairie. Ces travaux répondent 
à un constat préoccupant : la 
population de secrétaires de mairie 
vieillit, et le métier peine à attirer 
de nouveaux candidats. Souvent 
méconnu du grand public, ce poste 
demande un fort engagement, une 
grande polyvalence et une solide 
maîtrise des règles administratives. 
Les réformes en cours visent 
donc à mieux faire connaître 
la profession, à améliorer les 
conditions d’exercice, notamment 
en valorisant les salaires et à 

garantir la pérennité de ce service 
de proximité, indispensable au 
bon fonctionnement des communes 
rurales.
Un engagement quotidien au 
service de la collectivité :
À Navour-sur-Grosne, nous avons 
la chance de pouvoir compter sur 
Martine, Angélique et Emmanuelle, 
qui assurent chaque jour la 
continuité du service public avec 
efficacité et bienveillance. Leur 
travail, souvent discret, est pourtant 
le socle sur lequel repose la bonne 
marche de notre mairie.
•Un grand merci à nos 
secrétaires de mairie pour leur 
professionnalisme, leur sens du 
devoir et leur dévouement au 
service de tous. Leur engagement 
illustre parfaitement les valeurs du 
service public local : proximité, 
rigueur et humanité.

Amélie MARC
Angélique PINHEIRO a été 
recrutée le 1er avril 2025 à mi-
temps en remplacement de Ingrid 
DESROCHES. Elle travaille les 
mardis et jeudis.
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MAIRIE DE CLERMAIN, SECRÉTARIAT PRINCIPAL
E-mail : mairie.navour@gmail.com......03 85 50 43 21

AGENCE POSTALE.................................03 85 50 98 81

BIBLIOTHÈQUE INTERCOMMUNALE DE LA NOUE (BRANDON)
E-mail : bibliobrandon@gmail.com
Nelly DUVERNAY............................. 06 20 05 37 34
Marilou JURADO.............................. 07 85 55 06 43

CABINET INFIRMIER : 
Le Bourg Brandon............................. 03 85 50 40 60

ECOLE DU RPI DE LA NOUE................... 03 85 50 43 07
SECRÉTARIAT SIVOS DE LA NOUE........... 03 85 50 46 57
E-mail : secretariat@sivosdelanoue.fr

SERVICE ENFANCE JEUNESSE
Mairie 71520 MATOUR.....................03 85 59 76 58

ADMR TRAMAYES-MATOUR
Maison de santé, 8 rue de l’Hôpital,
71520 TRAMAYES............................ 03 85 50 58 75

VILLAGES SOLIDAIRES ENTRE CHAROLAIS ET MÂCONNAIS
Mairie 71520 MATOUR.................... 06 77 30 29 81
E-mail : contact@villagesolidaires.fr
site : www.villagesolidaires.fr
Guichet unique mobilité......................07 72 44 54 16

CLUB LA BELLE EPOQUE
Président : Georges RAY................... 06 09 55 06 44

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS
Place du Marché 71250 CLUNY........ 03 85 59 03 18

MAISON PAROISSIALE
Le Fourneau 71520 TRAMBLY............ 09 80 38 53 74

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SAINT-CYR-MÈRE-BOITIER
Mairie 71520 TRAMBLY.................... 03 85 50 26 45
E-mail : contact@scmb71.cm
Site : www.smcb71.com

OFFICE DU TOURISME VERTS VALLONS DE SUD BOURGOGNE
6 Place de l’Eglise 71520 MATOUR... 03 85 59 72 24
E-mail : tourismevertsvallons@gmail.com
Site : www.tourisme-haut-clunisois.com

GENDARMERIE
Brigade de Dompierre-les-Ormes........03 85 50 21 25
Brigade de Cluny.............................. 05 85 59 06 32

Pour tous renseignements sur les services et activités des 
communes de la Communauté de communes Saint-Cyr-
Mère-Boitier entre Charolais et Mâconnais, demandez 
le TATOU en mairie de Navour-sur-Grosne.
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LES PRODUITS ET SERVICES 
LA POSTE EN AGENCE 
COMMUNALE 

L’Agence est habilitée à réaliser 
l’essentiel des services La Poste

Le retrait et le dépôt
de colis et courrier (lettres avec et 
sans suivi, lettres recommandées) 
qu’ils soient préaffranchis ou à 
affranchir sur place.

L’affranchissement
de lettres et colis.

La vente de produits et de services :
- Produits du quotidien: carnets 
de timbres, enveloppes

pré timbrées , emballages colis 
(cf. Prêt à Envoyer Colissimo et 
Prêt à
Expédier® Chronopost), service 
de réexpédition du courrier

- Téléphonie: une offre qui 
répond à un besoin essentiel 
contre l’inclusion
numérique notamment en ruralité

- Services: « Veillez Sur Mes 
Parents/ Ardoiz » pour vivre 
en toute sécurité à domicile 
et faciliter l’apprentissage du 
digital auprès des Seniors

- Produits de partenaires de 
La Poste: Monnaie de Paris, 
UNICEF

Les services financiers de 
dépannage :

- Retrait d’espèces sur compte 
courant ou épargne La Banque 
Postale dans la limite de 500€ 
par compte période de 7 jours 
glissants (titulaire ou co titulaire , 
personne physique capable

- Versement d’espèces sur 
compte courant ou épargne La 
Banque Postale du titulaire dans 
la limite de 500€ par compte et 
par période de 7 jours glissants.



Calendrier 
des manifestations

LA MAIRIE DE NAVOUR-SUR-GROSNE  
SE RAPPROCHE DE SES HABITANTS GRÂCE À  
L’APPLICATION MOBILE PANNEAUPOCKET.

 
Ce système très simple et efficace prévient 
instantanément les habitants à chaque alerte et 
information de la Mairie, par une notification et un 
panneau d’alerte et d’information sur les smartphones 
et les tablettes. 

PanneauPocket renforce la communication et le lien so-
cial dans la commune
Depuis chez vous ou en déplacement, au travail ou 
en congé, restez connectés à l’actualité de votre 
commune.

Une application simple et engagée 100% Française
Accessible à tous et en téléchargement gratuit, 
l’application ne nécessite ni création de compte 
ni aucune autre donnée personnelle du citoyen. 
Sans publicité, quelques secondes suffisent pour 
installer PanneauPocket sur son smartphone et 
mettre en favoris une ou plusieurs communes. Pan-
neauPocket est également disponible depuis un 
ordinateur sur le site www.app.panneaupocket.com, 
afin d’être accessible par et 
pour tous. 
Désormais, informations et 
alertes sont toujours à portée 
de main dans votre poche.
www.panneaupocket.com

NAVOUR COMMUNICATION :

La commune dispose également d’une adresse mail 
permettant d’envoyer des informations aux habitants.
Si vous souhaitez vous inscrire dans la liste de diffusion 
vous pouvez envoyer un mail avec vos coordonnées à :
navourcommunication@orange.fr
Attention, cette adresse n’a pas vocation à recevoir 
des mails et n’est pas consultée régulièrement. 
Pour toute demande administrative, veuillez retenir 
l’adresse mail de la mairie : mairie.navour@gmail.com

Site internet :
Vous pouvez également suivre les actualités et consulter 
les procès-verbaux des conseils municipaux sur le site 
internet de la commune : 
https://www.navoursurgrosne.fr/

Dimanche 18 janvier - Vœux de la municipalité
CLERMAIN

Dimanche 25 janvier - Vente de plats à emporter
BRANDON - Navour en fête

VENDREDI 6 FÉVRIER - Soirée jeux de société
BRANDON - Comité des fêtes

Dimanche 15 mars - Elections municipales 1er tour
CLERMAIN

Samedi 22 mars - Elections municipales 2ème tour
CLERMAIN

Samedi 28 mars - Concours de belote
CLERMAIN - Club La Belle Epoque

Vendredi 3 avril - Soirée jeux de société
CLERMAIN - Comité des fêtes

Vendredi 8 mai - Commémoration du 8 mai 

Jeudi 14 mai - Brocante
BRANDON - Amicale des chasseurs de Brandon / Montagny

Dimanche 7 juin - Pique-nique espagnol 
MONTAGNY-SUR-GROSNE  - Comité des fêtes

Samedi 27 juin - Kermesse des écoles 
BRANDON - Anim’école

Samedi 11 juillet - Repas / concert / feu d’artifice
CLERMAIN - Navour en fête

Vendredi 4 septembre - Pétanque nocturne
CLERMAIN - Navour en fête

Vendredi 16 octobre - Soirée jeux
CLERMAIN - Comité des fêtes

Samedi 17 octobre - Concours de belote
CLERMAIN - Club La Belle Epoque

Mercredi 11 novembre - Commémoration du 11 novembre

1ER mardi de chaque mois :
Club Belle Epoque à Brandon

2ème dimanche de chaque mois : 
Café Momentané à Montagny-sur-Grosne

Liste non exhaustive : d’autres manifestations  
sont en cours de programmation
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